
 

MICRO CLUB ST JEANTAIS 

Mairie de Saint Jean de Thouars 
Rue Charges Ragot - 79100 Saint Jean de Thouars 

http://micro-club-st-jeantais.fr 

                 
 

DECLARATION DE FRAIS DE DEPLACEMENTS 
 

Nom, Prénom :   

Adresse :    

Fonction (s) au sein de l'association :    

Jour 
Soirée 

Journée 
½ Journée 

Dates 
Type de  

Formation 
Lieu 

Nbre de 
séances 

Nbre 
Kms 
Jour 

Distance totale 
Domicile/Salle 

formation 

                  

        

         

             

            

          

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

             

        

        

            

 Réunion             

TOTAL....................   

TOTAL GENERAL                 Kms     X            € = 
(Voir Barème fiscal page suivante)  

  

 
Je soussigné, en ma qualité de BENEVOLE, certifie renoncer au remboursement de mes frais et déclare les 
laisser à l'association en tant que dons. 
 
           Fait à      ST JEAN                          le     
 
                      Signature, 
 

(1) Joindre vos justificatifs (planning, convocation, etc...) 
 
 
 

Tarif 2024 
(2023) 



 
 

Barème fiscal 2024  
(frais de déplacements 2023) 

 
Merci de fournir une photocopie de votre carte grise 

 
 

Frais de déplacement des bénévoles d’association loi 1901 :  

 

 

 
TARIF APPLICABLE AUX AUTOMOBILES   

 
Puissance administrative  

 
Jusqu'à 5 000 km  

 
De 5 001 à 20 000 km  

 
Au-delà de 20 000 km  

 
3 CV et moins  

 
d * 0,529  

 
(d *0, 316) + 1065  

 
d * 0,370  

 
4 CV  

 
d * 0,606  

 
(d * 0,340) + 1330  

 
d * 0,407  

 
5 CV  

 
d * 0,636  

 
(d * 0,357) + 1395  

 
d * 0,427  

 
6 CV  

 
d * 0,665  

 
(d * 0,374) + 1457  

 
d * 0,447  

 
7 CV et plus  

 
d * 0,697  

 
(d *0, 394) + 1515  

 
d * 0,470  

 
d représente la distance parcourue en kilomètres  

  


